
Je voudrais saisir l’occasion pour remercier les membres du Comité du 
vif intérêt qu’ils ont manifesté pour ce dossier et de toute l’énergie qu’ils y ont 
consacrée. Je voudrais aussi souligner l’excellent travail du personnel du 
Comité : Martine Bresson, greffière, ainsi que Jane Allain et Sonya Dakers, 
attachées de recherche de la Bibliothèque du Parlement. Elles ont formé une 
excellente équipe qui a su faire preuve de jugement et qui a travaillé sans 
compter.

J’espère que le travail du Comité incitera le gouvernement et l’industrie 
de la fourrure à adopter une approche globale qui permettra à cette industrie 
d’assurer sa survie à l’aube du XXIe siècle.
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